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DEEP2 

 

 
Rapport d’opportunité concernant les demandes de changements de structures pédagogiques  

Rentrée scolaire 2021 
 

A renvoyer impérativement à la DEEP 2 pour le 30 juin 2020 délai de rigueur 
 

 
 
 
 
1) Origines géographiques et scolaires des élèves 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2) Cohérence avec la structure à terme de l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3) Travaux et équipements en rapport avec la présente demande 
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